
Axe 
stratégique 5 

Parcours santé mentale 

  

Objectif 
stratégique 

Améliorer la prise en charge des personnes en situation de souffrance psychique et/ou 
de mal-être  

  

FICHE –
ACTION 5.5 

Mettre en place un Conseil Local en Santé Mentale 

 

Objectif 

opérationnel 

Repérage de la souffrance, orientation, coordination de la prise en charge des personnes en 
souffrance psychique (jeunes et adultes) et des acteurs. 

 

Description  

de l’action 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réfléchir à la mise en place d’ un Conseil Local en Santé Mentale (lieu de concertation entre les 
acteurs de la ville et ceux de la santé mentale) avec pour objectif :  
  -  Favoriser l’inter connaissance des partenaires et le décloisonnement institutionnel ; 
  - Organiser des groupes de travail thématiques en tenant compte de l’environnement de la 
personne  
Analyse des ressources et de l’existant en psychiatrie et santé mentale sur le territoire Terres des 
Confluences.  
Présentation des missions et objectifs de chaque structure 
Définition d’un cadre commun (charte, règlement intérieur, commission, fonctionnement, etc.) 
pour la mise en œuvre du CLSM, des stratégies et des actions prioritaires à mettre en place 
(parcours de soins, accès au logement, accès aux loisirs, intégration dans la cité des personnes 
souffrant de troubles psychiques, etc…) 
 

Pilotes de l’action Partenaire(s) à mobiliser/Associés 

Communauté des communes Terres 
des Confluences  

 
 

 

Psychiatrie publique, professionnels libéraux, 
structures du champ médico-social, de l’action 
sociale, structures enfants/jeunes, association de 
familles, associations d’usagers (GEM), justice, 
police, organismes de tutelle, bailleurs sociaux, 
associations Public visé 

Habitants de la CC TDC  
Professionnels du territoire 

Eléments 

facilitateurs 

Besoins repérés au niveau des diagnostics CLS/Contrat de ville et au niveau des partenaires 
concernant les personnes en souffrance psychiques 
 

Freins Cadre déontologique et secret professionnel  
Réticences possibles des professionnels et des institutions de la psychiatrie, du médico-social et 
de l’action sociale : nécessité d’obtenir leur adhésion 
Instance supplémentaire 
Animation : légitimité de l’animateur et temps consacré à l’animation 

 

Calendrier Durée du CLS 
 

Modalités de 

suivi  

Indicateur(s) de processus 

 Création d’un comité de pilotage représentatif 

 Nombre de rencontres et nombre de professionnels impliqués et qualité 

 Elaboration d’un état des lieux de l’existant et repérage des besoins 

 Travail par thématique  

Indicateur(s) de résultats 

 Actions prioritaires et thématiques phares retenues 



 Formalisation de partenariats : nombre, nature 

 Nombre de commissions thématiques 
 

Financements Budget  

prévisionnel 

Valorisation du temps professionnel 
Valorisation du temps de mise en œuvre et de coordination 
 

Financements 

mobilisables 

ARS 
Droit commun 
CPAM  

 


